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DU COMMERCE
(97-3742)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, du patrimoine naturel et de la pêche
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné: Point
national d'information

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Biocides

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Modification de la Loi de 1962
sur les pesticides

6. Teneur: Le principe sous-tendant la Loi de 1962 sur les pesticides est celui de
l'interdiction de la fourniture et de l'utilisation d'un pesticide si, sur la base de recherches
préalables, il n'a pas été établi que le produit en question présente une efficacité adéquate
et qu'aucun effet néfaste ne résultera de son application. A cette fin, la loi prévoit
l'interdiction de la fourniture, de la détention ou du stockage, de l'importation aux
Pays-Bas ou de l'utilisation de pesticides non agréés (article 2, paragraphe 1) et définit
des critères généraux d'agrément (article 3). Si les résultats des recherches effectuées au
sujet d'un pesticide candidat à l'agrément sont positifs, le pesticide en question peut être
agréé aux fins de sa fourniture et de son utilisation. Le terme "pesticides" couvre à la
fois les produits de protection des plantes et les pesticides non agricoles (biocides) (article
premier, paragraphes 1 f), g) et h)). En principe, la loi ne fait pas de distinction entre
ces produits. Par conséquent, les méthodes et les principales règles qu'elle définit
s'appliquent aux deux types de produits. La loi porte sur un système national d'agrément
pour les pesticides. En ce qui concerne les biocides, la présente notification intéresse les
dispositions ci-après, dont l'introduction est prévue:
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- critère d'agrément: le produit ne doit pas avoir d'effets néfastes non désirés sur
les vertébrés visés par le traitement (article 3, paragraphe 1 a) et article 8); et

- possibilité d'établissement par décret ministériel de principes d'évaluation et de
règles complémentaires concernant les critères d'agrément (article 3 a),
paragraphe 1) - voir Principes uniformes/Principes communs.

7. Objectif et justification: Protection des animaux

8. Documents pertinents: Loi de 1962 sur les pesticides. Règlement concernant l'agrément
des pesticides (article 19)

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur:

26 octobre 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 25 octobre 1997

Les Pays-Bas procéderont à la mise en oeuvre de la mesure envisagée après 45 jours si,
entre-temps, aucune observation ni aucune demande de prorogation du délai n'a été
présentée par d'autres Membres.

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




